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(S)  Dispositif  de  mise  à  feu  d'une  charge  pyrotechnique  du  type  bouchon  allumeur  notamment  pour 
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(57)  L'invention  a  pour  objet  un  dispositif  de  mise 
à  feu  d'une  charge  pyrotechnique,  du  type  bou- 
chon  allumeur  notamment  pour  grenade  à 
main,  comportant,  logée  dans  un  alésage  axial 
(2)  pratiqué  dans  le  corps  (24)  du  bouchon,  une 
chaîne  pyrotechnique  en  deux  parties,  amont 
(3a,  3b,  3c)  et  aval  (4a,  4b,  4c,  27,  4d),  la  partie 
aval  étant  mise  à  feu  par  un  percuteur  (7)  axial 
placé  entre  les  deux  parties  de  la  chaîne  et 
associé  à  des  moyens  de  commande  coopérant 
avec  un  moyen  de  verrouillage. 

Ce  dispositif  comporte  des  moyens  mécani- 
ques  de  commande  (5,6)  du  percuteur,  qui  sont 
intercalés  entre  la  partie  amont  de  la  chaîne  et 
celui-ci,  pour  entraîner  le  percuteur  (7)  dans  un 
déplacement  axial  et  rotatif  autour  de  son  axe, 
sous  la  pression  des  gaz  générés  par  l'initiation 
de  la  partie  amont  (3)  de  la  chaîne  pyrotech- 
nique. 

Les  moyens  mécaniques  de  commande  (5,6) 
du  percuteur  coopèrent  avec  un  organe  de 
guidage  (9)  en  prise  dans  une  rampe  (7a,  7b)  au 
niveau  de  l'alésage  (2)  du  corps  (24)  du  bou- 
chon. 

Application  au  domaine  de  l'armement. 
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Le  secteur  technique  de  la  présente  invention  est 
celui  des  dispositifs  de  mise  à  feu  d'une  charge  pyro- 
technique  du  type  bouchon  allumeur  notamment  pour 
grenade  à  main,  comportant  une  chaîne  pyrotechni- 
que  initiée  de  manière  classique  par  un  percuteur 
commandé  par  le  mouvement  d'une  cuiller  associée 
à  une  goupille. 

Ce  dispositif  de  mise  à  feu  doit  intégrer  les  exi- 
gences  de  sécurité,  de  fiabilité  et  de  faible  prix  de  re- 
vient.  Notamment,  la  sécurité  de  stockage  et  de  trans- 
port  doit  être  assurée  par  interruption  de  la  chaîne  py- 
rotechnique. 

Ce  dispositif  doit  également  permettre  à  l'opéra- 
teur  de  sélectionner  l'un  des  trois  modes  de  fonction- 
nement  de  la  charge  pyrotechnique  suivants  :  mode 
fusant  ou  percutant,  ou  encore  mode  percutant-fu- 
sant. 

Il  est  nécessaire  que  tous  les  éléments  constitu- 
tifs  puissent  s'inscrire  dans  un  processus  de  fabrica- 
tion  automatisée.  Leur  assemblage  doit  être  conçu 
pour  une  robotisation  complète. 

Dans  ce  domaine  technique,  plusieurs  réalisa- 
tions  ont  été  proposées. 

Le  brevet  FR  2.517.048  décrit  un  bouchon  allu- 
meur  pour  grenade  à  main  ayant  trois  modes  de  fonc- 
tionnement  et  une  sécurité  de  stockage  et  de  fonc- 
tionnement  par  interruption  de  la  chaîne  pyrotechni- 
que  et  blocage  des  percuteurs.  Ce  bouchon  dispose 
de  deux  chaînes  pyrotechniques  ayant  une  partie 
commune,  l'une  étant  associée  à  un  premier  percu- 
teur  spécifique  au  fonctionnement  fusant  et  l'autre 
chaîne  coopérant  avec  un  second  percuteur  pour  le 
fonctionnement  percutant.  La  sélection  du  fonction- 
nement  choisi  de  la  grenade  est  effectuée  à  partir 
d'une  bague  extérieure  munie  d'un  ergot  sur  lequel 
vient  en  butée  un  plateau  animé  d'un  mouvement  à 
rotation  de  minuterie.  Ce  plateau  conditionne  égale- 
ment  l'alignement  du  train  pyrotechnique  qui  est  ob- 
tenu  après  enlèvement  de  la  goupille  et  après  un  dé- 
lai  déterminé  par  la  minuterie. 

Ce  bouchon  allumeur  présente  plusieurs  incon- 
vénients.  Notamment,  il  comporte  deux  percuteurs 
principaux  non  alignés  entre  eux  coopérant  avec 
deux  chaînes  pyrotechniques,  ce  qui  entraîne  des 
complexités  de  fabrication  et  de  fonctionnement. 

Un  autre  inconvénient  réside  dans  l'association 
de  l'alignement  du  train  pyrotechnique  et  de  l'arme- 
ment  des  modes  de  fonctionnement  avec  une  minu- 
terie,  pouvant  nuire  à  la  sécurité  et  à  la  fiabilité  fonc- 
tionnelle  d'un  tel  bouchon  allumeur. 

Un  incendie,  un  impact  cinétique,  ou  une  explo- 
sion  proche,  peut  provoquer  l'arrachement  accidentel 
de  la  goupille  suivi  de  la  rotation  du  plateau,  entraî- 
nant  un  alignement  pyrotechnique  irréversible  de  la 
chaîne. 

De  plus,  la  fonction  percutant-fusant  correspond 
à  l'autodestruction  de  la  grenade  en  cas  d'absence 
de  percussion,  et  non  à  une  fonction  fusante  déclen- 

chée  par  la  fonction  percutante. 
On  connaît  également  le  brevet  FR  2.458.790  dé- 

crivant  un  bouchon  allumeur  polyvalent  à  sécurité  de 
lancement.  Ce  bouchon,  très  proche  de  celui  décrit 

5  dans  le  brevet  précédent,  possède  quatre  possibilités 
de  fonctionnement  et  comporte  deux  percuteurs  prin- 
cipaux  indépendants  non  alignés  correspondants 
chacun  à  des  modes  de  fonctionnement  différents, 
un  sélecteur  constitué  de  deux  disques  tournants 

10  contrôlés  par  un  mouvement  d'horlogerie,  ceux-ci 
participants  aux  sécurités  de  stockage  et  de  lance- 
ment.  Il  comporte  également  un  détecteur  d'impact 
associé  à  l'un  des  percuteurs  qui  prend  une  position 
armée  directement  après  éjection  de  la  cuiller,  néces- 

15  sitant  la  présence  d'une  sécurité  de  lancement. 
On  retrouve  ici  la  plupart  des  inconvénients 

énoncés  plus  haut.  Notamment,  l'utilisation  d'un  mé- 
canisme  d'horlogerie,  pouvant  présenter  des  défail- 
lances,  pour  contrôler  l'alignement  de  la  chaîne  pyro- 

20  technique  et  assurer  également  la  sécurité  du  tir. 
Concernant  le  mode  percutant-fusant,  la  fonction 

fusante  n'est  pas  déclenchée  par  la  fonction  percu- 
tante. 

On  connaît  aussi  le  brevet  FR  2.682.471  qui  dé- 
25  crit  une  sécurité  de  stockage  par  interruption  de  chaî- 

ne  pyrotechnique  pour  un  bouchon  allumeur.  Cette  in- 
terruption  est  réalisée  par  un  élément  pivotant  pré- 
sentant  un  orifice  radial,  placé  entre  le  module  de  re- 
tard  et  la  composition  d'amorçage.  La  rotation  de  cet 

30  élément,  provoqué  indirectement  par  l'éjection  de  la 
cuiller,  entraîne  automatiquement  l'alignement  défini- 
tif  de  la  chaîne  pyrotechnique,  notamment  en  environ- 
nement  agressif. 

Le  brevet  FR  2.465.189  montre  également  un 
35  bouchon  allumeur  pour  grenade  comportant  une  in- 

terruption  de  chaîne  pyrotechnique  par  un  organe  ro- 
tatif  commandé  par  un  mécanisme  de  retardement 
par  échappement  de  billes  de  verre,  permettant  un 
alignement  définitif  de  la  chaîne  au  bout  d'un  temps 

40  prédéterminé  après  l'amorçage  de  la  chaîne. 
Le  principe  de  fonctionnement  des  interruptions 

de  chaîne  pyrotechnique  décrites  dans  ces  deux  bre- 
vets  ainsi  que  dans  les  brevets  mentionnés  plus  haut, 
présente  l'inconvénient  majeur  d'entraîner  un  aligné- 

es  ment  automatique  et  irréversible  de  la  chaîne,  en 
stockage  dans  un  environnement  agressif. 

De  plus,  lors  de  la  défaillance  éventuelle  d'un 
seul  élément  essentiel  de  verrouillage,  pouvant  inter- 
venir  par  accident  sans  présence  humaine  (incendie, 

50  explosion,  impacts),  inéluctablement  la  procédure  de 
mise  à  feu  est  enclenchée. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  remédier 
aux  inconvénients  rappelés  ci-dessus,  en  proposant 
un  dispositif  de  mise  à  feu  d'une  charge  pyrotechni- 

55  que,  du  type  bouchon  allumeur  applicable  notam- 
ment,  mais  non  exclusivement,  aux  grenades  à  main, 
présentant  une  sécurité  accrue  lors  du  stockage,  du 
transport  et  du  tir,  une  grande  fiabilité  fonctionnelle, 
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des  coûts  de  fabrication  et  d'assemblage  faibles  et 
s'inscrivant  parfaitement  dans  le  cadre  d'une  fabrica- 
tion  industrielle  de  série. 

Un  autre  but  de  l'invention  est  d'assurer  la  sécu- 
rité  de  stockage  et  de  transport  en  coups  complets 
amorcés,  par  interruption  de  la  chaîne  pyrotechnique. 

L'invention  a  également  pour  but  de  fournir  un 
bouchon  allumeur  directement  adaptable  sur  diffé- 
rents  types  d'engins  pyrotechniques  et  plus  particu- 
lièrement  sur  plusieurs  modèles  de  grenades  à  main 
(offensives,  défensives,  lacrymogènes  fumigènes  ou 
d'exercice),  tout  en  conservant  des  moyens  classi- 
ques  de  mise  en  oeuvre,  tels  que  l'association  cuiller 
et  goupille. 

Un  autre  but  est  de  permettre  à  l'utilisateur  de  sé- 
lectionner  à  partir  du  bouchon  allumeur,  l'un  des  trois 
modes  de  fonctionnement  de  la  charge  pyrotechnique 
suivants  :  mode  fusant,  ou  percutant,  ou  encore  per- 
cutant-fusant. 

Pour  ce  faire,  l'invention  a  pour  objet  un  dispositif 
de  mise  à  feu  d'une  charge  pyrotechnique,  du  type 
bouchon  allumeur  notamment  pour  grenade  à  main, 
comportant,  logée  dans  un  alésage  axial  pratiqué 
dans  le  corps  du  bouchon,  une  chaîne  pyrotechnique 
en  deux  parties  amont  et  aval,  la  partie  aval  étant 
mise  à  feu  par  un  percuteur  axial  placé  entre  les  deux 
parties  de  la  chaîne  et  associé  à  des  moyens  de 
commande  coopérant  avec  un  moyen  de  verrouilla- 
ge.  Ce  dispositif  comporte  des  moyens  mécaniques 
de  commande  du  percuteur,  qui  sont  intercalés  entre 
la  partie  amont  de  la  chaîne  et  celui-ci  pour  entraîner 
le  percuteur  dans  un  déplacement  axial  et  rotatif  au- 
tour  de  son  axe,  sous  la  pression  des  gaz  générés  par 
l'initiation  de  la  partie  amont. 

De  préférence,  les  moyens  mécaniques  de 
commande  du  percuteur  coopèrent  avec  un  organe 
de  guidage  en  prise  dans  une  rampe  au  niveau  de 
l'alésage  du  corps  du  bouchon. 

De  préférence,  les  moyens  de  commande  du  per- 
cuteur  cylindrique  creux  sont  constitués  par  un  res- 
sort  et  un  piston  coulissant  axialement  par  rapport  à 
l'alésage  central,  logés  dans  un  corps  interne  fixe  cy- 
lindrique  contenant  la  partie  amont  de  la  chaîne  pyro- 
technique,  ce  corps  étant  partiellement  emboîté  dans 
le  percuteur. 

Le  moyen  de  verrouillage  du  percuteur  avec  le 
corps  interne  peut  être  constitué  d'une  bille  faisant 
saillie  dans  un  logement  du  corps  et  permettant  au 
percuteur  de  passer  d'une  position  initiale  de  sûreté, 
où  le  piston  maintient  la  bille  en  prise  dans  une  rainu- 
re  circulaire  interne  du  percuteur,  à  une  position  ar- 
mée,  après  déplacement  axial  du  piston,  dans  laquel- 
le  la  bille  positionnée  en  regard  d'une  rainure  circu- 
laire  externe  du  piston  sort  de  la  rainure  circulaire  in- 
terne  du  percuteur  et  le  libère. 

De  préférence,  l'organe  de  guidage  est  constitué 
d'une  bille  faisant  saillie  dans  l'alésage  central  en  pri- 
se  dans  la  rampe  réalisée  sur  la  paroi  externe  du  per- 

cuteur,  cette  rampe  comprenant  une  partie  longitudi- 
nale  prolongée  par  une  partie  hélicoïdale,  de  manière 
à  réaliser  un  premier  déplacement  axial  du  percuteur 
suivi  d'un  second  déplacement  à  la  fois  rotatif  et  axial 

5  du  même  percuteur. 
Le  dispositif  peut  comporter  un  module  de  neu- 

tralisation  du  percuteur,  disposé  entre  ce  dernier  et  la 
partie  aval  de  la  chaîne  pyrotechnique. 

Ce  module  de  neutralisation  de  forme  cylindrique 
10  peut  présenter  trois  séries  de  lumières  de  longueurs 

différentes  réparties  sur  la  périphérie  du  module, 
pour  le  logement  d'au  moins  un  ergot  du  percuteur. 

Le  percuteur  peut  comporter  trois  ergots  exté- 
rieurs  répartis  à  120°  sur  sa  périphérie  et  placés  en 

15  regard  de  l'une  des  trois  séries  de  lumières  égale- 
ment  réparties  sur  le  module  pour  réaliser,  soit  une 
neutralisation  de  stockage  et  de  transport  en  position 
de  sûreté  du  percuteur,  soit  une  neutralisation  fonc- 
tionnelle  en  position  armée  de  celui-ci,  soit  la  mise  à 

20  feu  de  la  partie  aval  de  la  chaîne. 
De  préférence,  le  dispositif  comporte  un  module 

d'autodestruction  comportant  une  composition  géné- 
ratrice  de  gaz  contenue  dans  le  piston  et  initiée  par 
la  partie  amont  de  la  chaîne,  un  évent  d'échappement 

25  pratiqué  dans  le  piston  et  placé,  après  déplacement 
du  piston,  en  regard  d'une  volute  axiale  fixée  au  per- 
cuteur,  pour  entraîner  sous  l'effet  des  moyens  de 
commande  un  déplacement  rotatif  et  axial  de  ce  der- 
nier  suivi  de  la  mise  à  feu  de  la  partie  aval  de  la  chaî- 

30  ne. 
La  composition  génératrice  de  gaz  contenue 

dans  le  piston  peut  être  constituée  d'une  composition 
retard  associée  à  une  composition  renforçatrice. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préféré,  le  dispositif 
35  de  mise  à  feu  selon  l'invention,  comportant  un  élé- 

ment  axial  d'interruption  de  la  chaîne  pyrotechnique 
placé  dans  la  partie  aval  de  la  chaîne  logée  dans  un 
étui  cylindrique,  comprend  des  moyens  mécaniques 
d'entraînement  de  l'élément  axial  d'interruption  ac- 

40  tionnés  par  la  seule  rotation  de  la  tête  du  bouchon  al- 
lumeur,  permettant  ainsi  un  alignement  et  désaligne- 
ment  manuel  de  la  chaîne. 

Cet  élément  d'interruption  peut  être  constitué 
d'un  cylindre  percé  d'un  orifice  axial,  fixé  à  un  barillet 

45  d'alignement  entraîné  en  rotation  par  les  moyens  mé- 
caniques  d'une  position  radiale  à  une  position  axiale 
du  cylindre  et  inversement. 

Les  moyens  mécaniques  d'entraînement  en  rota- 
tion  du  barillet  peuvent  être  constitués  d'une  pièce  in- 

50  terne  cylindrique  mobile  en  rotation  partiellement  lo- 
gée  dans  l'étui  et  reliée  par  son  extrémité  inférieure 
au  barillet,  son  extrémité  supérieure  étant  entraînée 
par  la  rotation  du  corps  et  de  la  tête  du  bouchon. 

Selon  un  premier  mode  de  réalisation,  le  barillet 
55  est  muni  d'un  tenon  en  prise  dans  une  rainure  hélicoï- 

dale  pratiquée  dans  l'étui  cylindrique,  assurant  une 
rotation  de  90°  du  cylindre. 

Selon  un  second  mode  de  réalisation,  le  barillet 
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comporte  des  dents  en  prise  dans  une  crémaillère  de 
l'étui  pour  assurer  une  rotation  de  90°  du  cylindre. 

De  préférence,  la  partie  aval  de  la  chaîne  pyro- 
technique  comprend  successivement  une  amorce  à 
percussion,  une  charge  en  azoture  de  plomb,  un  re- 
lais  d'amorçage  en  hexogène,  l'élément  cylindre  d'in- 
terruption  puis  un  relais  principal  en  hexogène. 

Selon  un  mode  préféré  de  réalisation,  le  cylindre 
d'interruption  contient  également  une  charge  relais 
intermédiaire  en  explosif  secondaire  du  type  hexogè- 
ne. 

Le  dispositif  de  mise  à  feu  d'une  charge  pyrotech- 
nique  selon  l'invention  appliqué  à  un  bouchon  allu- 
meur  trois  fonctions  permettant  un  fonctionnement 
fusant,  percutant,  ou  percutant-fusant  de  la  charge, 
du  type  comportant  un  sélecteur  des  modes  de  fonc- 
tionnement,  un  module  détecteur  d'impact  et  un  mo- 
dule  temporisateur,  est  muni  de  préférence,  d'un  sé- 
lecteur  constitué  par  la  paroi  externe  cylindrique  de  la 
tête  du  bouchon,  mobile  en  rotation  autour  du  corps 
cylindrique  du  bouchon  percé  par  l'alésage  central. 

Le  module  temporisateur  solidarisé  avec  le  sélec- 
teur  peut  comprendre  un  oscillateur  mécanique  régu- 
lant  la  rotation  d'au  moins  une  roue  dentée  engrenée 
dans  au  moins  une  crémaillère  axiale  fixée  sur  la  pa- 
roi  externe  du  percuteur,  pour  produire  un  retard  de 
percussion  en  mode  percutant-fusant. 

Selon  une  variante  de  réalisation,  la  paroi  exter- 
ne  du  percuteur  comporte  quatre  crémaillères  paral- 
lèles  de  longueurs  différentes  correspondant  chacu- 
ne  à  des  retards  de  percussion  de  une  seconde,  sept 
dixièmes,  quatre  dixièmes  et  un  dixième  de  seconde. 

De  préférence,  on  utilisera  un  module  détecteur 
d'impact  omnidirectionnel  à  sensibilité  réglable,  pour 
le  mode  percutant  et  le  mode  percutant-fusant,  logé 
dans  un  alésage  axial  du  corps  cylindrique  du  bou- 
chon,  comprenant  un  maître-cylindre  associé  à  un 
premier  ressort,  un  contre-cylindre  associé  à  un  se- 
cond  ressort,  une  bille  de  détection  transversale  in- 
tercalée  entre  le  maître-cylindre  et  le  contre-cylindre, 
deux  billes  de  verrouillage  et  déverrouillage  du  modu- 
le  commandées  par  le  déplacement  axial  du  percu- 
teur  et  une  autre  bille  de  verrouillage  et  déverrouilla- 
ge  fonctionnel  du  module  interdisant  ou  autorisant 
son  fonctionnement  par  l'action  du  sélecteur. 

De  préférence,  la  bille  de  détection  transversale 
du  module  détecteur  d'impact  est  constituée  d'un  ma- 
tériau  dense  du  type  tungstène. 

De  préférence,  le  sélecteur  comporte  en  position 
de  sûreté  des  moyens  interdisant  l'extraction  d'une 
goupille  verrouillant  une  cuiller  et  un  percuteur  amont 
commandant  la  mise  à  feu  de  la  partie  amont  de  la 
chaîne. 

Selon  un  mode  de  fonctionnement  préféré,  le  sé- 
lecteur  rotatif  occupe  une  position  initiale  de  sûreté  et 
prend,  par  rotations  successives  de  90°,  au  moins 
trois  positions  différentes,  chacune  correspondant  à 
l'un  des  modes  de  fonctionnement  : 

-  en  position  de  sûreté,  la  goupille  est  verrouil- 
lée,  le  train  pyrotechnique  est  interrompu  par 
l'élément  maintenu  en  position  radiale,  le  per- 
cuteur,  dont  les  trois  ergots  sont  en  regard  des 

5  trois  lumières  courtes  de  sûreté,  est  verrouillé 
par  la  bille  en  prise  dans  la  rainure  circulaire  in- 
terne  du  percuteur,  la  roue  dentée  du  module 
temporisateur  se  trouve  à  l'écart  des  crémail- 
lères  du  percuteur,  et  le  module  détecteurd'im- 

w  pact  est  verrouillé  par  les  deux  billes  bloquant 
respectivement  le  maître-cylindre  et  le  contre- 
cylindre  sous  l'action  du  percuteur  en  position 
initiale,  de  plus  la  bille  de  verrouillage  fonction- 
nel  maintenue  par  le  sélecteur  bloque  égale- 

15  ment  le  maître-cylindre, 
-  une  première  rotation  de  90°  du  sélecteur, 

correspondant  au  fonctionnement  fusant  de  la 
charge,  provoquant  successivement,  le  dé- 
verrouillage  de  la  goupille  autorisant  son  ex- 

20  traction,  l'alignement  du  train  pyrotechnique 
par  rotation  de  90°  de  l'élément  d'interruption, 
et  la  rotation  relative  du  module  de  neutralisa- 
tion  par  rapport  au  percuteur  en  plaçant  les 
trois  lumières  plus  longues  du  module  en  re- 

25  gard  des  trois  ergots  du  percuteur  correspon- 
dant  à  la  position  de  neutralisation  fonctionnel- 
le  du  percuteur,  les  modules  temporisateur  et 
détecteur  d'impact  restant  inactifs, 

-  une  deuxième  rotation  de  90°  du  sélecteur, 
30  correspondant  au  fonctionnement  percutant, 

provoquant  de  plus,  la  libération  de  la  bille  de 
verrouillage  fonctionnel  du  module  détecteur 
d'impact,  celle-ci  venant  se  loger  dans  une  rai- 
nure  circulaire  interne  du  sélecteur  pour  rendre 

35  actif  ce  module, 
-  une  troisième  rotation  de  90°  du  sélecteur, 

correspondant  au  fonctionnement  percutant- 
fusant,  provoquant  de  plus,  l'alignement  de  la 
roue  dentée  du  module  temporisateur  avec  la 

40  première  crémaillère  du  percuteur  correspon- 
dant  à  un  retard  de  percussion  d'une  seconde, 
le  module  détecteur  d'impact  restant  actif. 

Selon  une  variante  de  fonctionnement,  le  sélec- 
teur  étant  en  position  percutant-fusant,  trois  rotations 

45  supplémentaires  successives  dans  le  même  sens  du 
sélecteur  provoquant  l'alignement  de  la  roue  dentée 
du  module  temporisateur  avec  respectivement,  la 
deuxième  crémaillère  du  percuteur  correspondant  à 
un  retard  de  percussion  de  sept  dixièmes,  la  troisième 

50  crémaillère  du  percuteur  correspondant  à  un  retard 
de  percussion  de  quatre  dixièmes  et  la  quatrième  cré- 
maillère  du  percuteur  correspondant  à  un  retard  de 
percussion  de  un  dixième  de  seconde. 

Selon  une  autre  variante  de  fonctionnement,  en 
55  position  percutant  et  percutant-fusant  du  sélecteur  et 

en  l'absence  de  fonctionnement  du  module  détecteur 
d'impact,  le  module  d'autodestruction  associé  aux 
moyens  de  commande  du  percuteur  provoquent  la 

4 
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mise  à  feu  de  la  partie  aval  de  la  chaîne  suivie  de  l'ex- 
plosion  de  l'engin. 

Un  avantage  d'un  bouchon  allumeur  selon  l'in- 
vention  réside  dans  la  compacité  de  sa  structure  et 
la  modularité  de  ses  éléments  constitutifs,  simplifiant 
notablement  les  conditions  de  tir  et  les  étapes  de  fa- 
brication  rencontrées  au  cours  d'une  production  lar- 
gement  automatisée. 

Ce  bouchon  allumeur  à  plusieurs  modes  de  fonc- 
tionnement  présente  une  sécurité  de  tir  et  de  stocka- 
ge  optimisée.  Notamment,  l'élément  d'interruption  de 
la  chaîne  pyrotechnique  disposé  judicieusement  au 
sein  de  la  partie  aval  de  celle-ci,  est  indépendant  de 
l'environnement  pour  une  meilleure  efficacité  en  cas 
d'initiation  accidentelle  de  la  partie  amont  de  la  chaî- 
ne,  au  cours  du  transport  ou  du  stockage  du  bouchon 
associé  à  la  charge  pyrotechnique. 

Cet  élément  d'interruption  est  déplaçable  unique- 
ment  par  l'intervention  volontaire  de  l'opérateur.  Il  en 
résulte  que  l'alignement  et  le  désalignement  pure- 
ment  manuels  du  train  pyrotechnique,  ne  peuvent  ré- 
sulter  de  la  conjonction  d'éléments  extérieurs  agres- 
sifs. 

Ceci  présente  l'avantage  de  permettre  le  stocka- 
ge  en  toute  sécurité  du  bouchon  allumeur  monté  sur 
une  grenade  à  main  par  exemple  en  coup  complet 
amorcé,  ce  qui  n'est  pas  le  cas  actuellement  avec  les 
bouchons  allumeurs  existants. 

Un  autre  avantage  réside  dans  le  positionnement 
au  centre  de  la  charge  principale  du  relais  principal 
d'initiation,  assurant  ainsi  une  détonation  isotrope  de 
la  charge  pyrotechnique. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
vention  apparaîtront  dans  la  description  détaillée, 
non  limitative,  d'un  mode  de  réalisation  de  l'invention. 

Cette  description  sera  faite  en  se  reportant  aux 
dessins  annexés  parmi  lesquels  : 

-  la  figure  1  représente  une  vue  en  coupe  axiale 
d'un  bouchon  allumeur  trois  fonctions  selon 
l'invention,  en  position  de  sûreté, 

-  la  figure  2  représente  une  vue  à  l'échelle 
agrandie,  suivant  AA  de  la  figure  1  du  module 
de  neutralisation  associé  au  percuteur  en  po- 
sition  de  stockage  ou  de  transport, 

-  la  figure  2A  représente  une  vue  selon  la  figure 
1  du  module  de  neutralisation  seul, 

-  la  figure  3  représente  une  vue  latérale  du  per- 
cuteur,  montrant  à  l'échelle  agrandie,  le  trajet 
relatif  de  l'organe  de  guidage  dans  la  rampe 
longitudinale  et  hélicoïdale  participant  au  dé- 
placement  du  percuteur, 

-  la  figure  4  représente  une  vue  latérale  du  per- 
cuteur  associé  au  module  temporisateur, 

-  la  figure  5  représente  une  vue  en  coupe  axiale 
d'une  grenade  à  main  offensive-défensive 
équipée  d'un  bouchon  allumeur  selon  l'inven- 
tion,  montrant  plus  particulièrement  la  partie 
aval  de  la  chaîne  pyrotechnique  avec  son  élé- 

ment  d'interruption,  en  position  de  sûreté,  ainsi 
que  les  moyens  de  verrouillage  de  la  goupille, 

-  la  figure  6  montre,  à  l'échelle  agrandie  et  sui- 
vant  la  figure  5,  l'élément  d'interruption  du  train 

5  pyrotechnique,  selon  un  premier  mode  de  réa- 
lisation, 

-  la  figure  7  montre  une  vue  identique  à  la  figure 
6,  d'un  second  mode  de  réalisation  de  cet  élé- 
ment, 

10  -  les  figures  8  et  8A  représentent  une  vue  de 
dessus  du  sélecteur  avec  indication  des  diffé- 
rents  modes  de  fonctionnement,  montrant  les 
moyens  de  verrouillage  de  la  goupille  en  posi- 
tion  de  sûreté, 

15  -  les  figures  9,  9A,  9B  et  9C  sont  des  vues  en 
coupe  radiale  selon  BB  de  la  figure  1  respecti- 
vement,  au  niveau  de  l'étui  fixe,  du  sélecteur, 
du  corps  du  bouchon  et  de  la  partie  haute  de 
la  pièce  interne  renfermant  le  module  de  neu- 

20  tralisation, 
-  les  figures  1  0,  1  0A,  1  0B,  1  0C  et  1  0D  représen- 

tent  une  vue  schématique  partielle  selon  la  fi- 
gure  1,  montrant  les  différentes  positions  de 
certaines  parties  mobiles  respectivement  en 

25  position,  de  sûreté,  d'alignement  du  train  pyro- 
technique,  fusant,  percutant  et  percutant-fu- 
sant, 

-  lesfigures  11,  11  Aet  11  E  représentent  une  vue 
partielle  selon  la  figure  1,  illustrant  les  dépla- 

30  céments  du  piston  et  du  percuteur  jusqu'à  la 
position  armée  de  ce  dernier,  en  mode  de  fonc- 
tionnement  percutant-fusant, 

-  la  figure  12  représente  une  vue  selon  les  figu- 
res  11  à  11  B,  après  mise  à  feu  par  le  fonction- 

35  nement  du  module  détecteur  d'impact, 
-  la  figure  13  représente  une  vue  selon  les  figu- 

res  11  à  11  B,  après  mise  à  feu  par  le  fonction- 
nement  du  module  d'autodestruction. 

En  référence  aux  figures  1  à  3  on  voit  un  bouchon 
40  allumeur  trois  fonctions  de  forme  sensiblement  cylin- 

drique  comprenant  à  sa  partie  inférieure  un  étui  26 
muni  d'un  filetage  extérieur  pour  adapter  le  bouchon 
sur  une  grenade  à  main  par  exemple,  non  représen- 
tée.  Sur  cette  partie  inférieure,  est  montée  mobile  en 

45  rotation  la  partie  principale  du  bouchon  surmontée 
par  la  tête  du  bouchon  comportant  des  moyens  clas- 
siques  d'initiation  d'une  chaîne  pyrotechnique  tels 
qu'une  goupille  34  et  une  cuiller  22  commandant  un 
percuteur  amont  29.  La  présente  invention  ne  porte 

50  pas  sur  ces  moyens  classiques  connus. 
La  partie  principale  du  bouchon  comprend  trois 

pièces  cylindriques  creuses  23,  24  et  25  coaxiales 
superposées  et  mobiles  en  rotation  les  unes  par  rap- 
port  aux  autres.  Elle  présente  deux  alésages  2  et  37 

55  axiaux.  L'alésage  central  2  se  prolonge  dans  l'étui 
fixe  26  vissé  dans  la  grenade. 

Dans  cet  alésage  central  2  pratiqué  dans  la  pièce 
cylindrique  24  sont  montés  de  haut  en  bas  : 

5 
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-  un  corps  interne  1,  fixé  à  la  pièce  cylindrique 
24,  présentant  une  partie  supérieure  pleine 
munie  d'un  logement  central  cylindrique  conte- 
nant  une  partie  amont  3  d'une  chaîne  pyrotech- 
nique  en  deux  parties,  et  une  partie  inférieure 
creuse, 

-  une  amorce  3a,  un  retard  pyrotechnique  3b  et 
une  charge  renforçatrice  3c  génératrice  de 
gaz,  constituant  la  partie  amont  3  de  la  chaîne, 

-  un  piston  cylindrique  5  creux  coulissant  axiale- 
ment  qui  présente  une  rainure  circulaire  5d  ex- 
terne  et  un  évent  5c  axial  d'échappement  des 
gaz  à  sa  partie  inférieure,  le  piston  étant  main- 
tenu  en  position  haute  par  un  ressort  6  et  ces 
deux  éléments  étant  logés  dans  la  partie  infé- 
rieure  creuse  du  corps  1  , 

-  une  composition  génératrice  de  gaz  compre- 
nant  une  composition  retard  5a  associée  à  une 
composition  renforçatrice  5b,  contenue  dans  le 
piston  5, 

-  un  percuteur  7  cylindrique  creux  présentant  en 
coupe  axiale  la  forme  d'un  U,  mobile  en 
translation  axiale  et  en  rotation  autour  de  son 
axe  par  rapport  au  corps  interne  fixe  1  partiel- 
lement  contenu  dans  le  percuteur, 

-  une  bille  8  de  verrouillage  et  déverrouillage  du 
percuteur  avec  le  corps  1,  faisant  saillie  dans 
un  logement  de  la  partie  inférieure  de  ce  corps; 
en  position  haute  du  piston,  la  bille  prend  appui 
d'une  part  sur  la  paroi  externe  de  ce  dernier  et 
est  en  prise  dans  une  rainure  circulaire  interne 
7f  du  percuteur  d'autre  part, 

-  un  module  de  neutralisation  20  (figure  2)  du 
percuteur  disposé  sous  ce  dernier  et  solidarisé 
avec  la  pièce  cylindrique  25,  est  constitué  d'un 
cylindre  creux  muni  à  sa  périphérie  de  trois  sé- 
ries  de  lumières  20a,  20b  et  20c  axiales  de  lon- 
gueurs  différentes  réparties  à  120°;  une  pre- 
mière  série  comprenant  trois  lumières  courtes 
20a  de  neutralisation  de  stockage  et  de  trans- 
port,  une  deuxième  série  comprenant  trois  lu- 
mières  20b  plus  longues  de  neutralisation 
fonctionnelle  et  une  troisième  série  compre- 
nant  trois  lumières  20c  débouchantes  laissant 
passer  librement  le  percuteur. 

L'extrémité  inférieure  de  cet  alésage  2  communi- 
que  avec  un  alésage  coaxial  de  l'étui  fixe  26,  conte- 
nant  la  partie  aval  4  de  la  chaîne  pyrotechnique. 

La  partie  inférieure  du  percuteur  7  comporte  trois 
ergots  7e  extérieurs  répartis  à  120°  sur  sa  périphérie, 
aptes  à  se  loger  dans  les  trois  séries  de  lumières  20a, 
20b  et  20c  du  module  de  neutralisation.  Sur  la  face  in- 
terne  de  cette  partie  inférieure  du  percuteur  7  est 
fixée  une  volute  axiale  7d  communiquant  avec  l'évent 
d'échappement  5c  du  piston  5  en  position  basse  et 
entraînant  le  percuteur  en  rotation  sous  l'effet  des  gaz 
produits  par  la  combustion  de  la  composition  pyro- 
technique  5a  et  5b  contenue  dans  le  piston  5. 

Ce  module  de  neutralisation  comporte  égale- 
ment  un  ergot  21  axial  d'indication  de  neutralisation, 
faisant  saillie  à  l'extérieur  du  module  au  travers  d'un 
évidement  26a  de  ce  dernier  lorsque  l'un  des  trois  er- 

5  gots  7e  du  percuteur  est  en  appui  sur  sa  partie  supé- 
rieure.  En  position  sortie,  cet  ergot  21  constitue  une 
butée  interdisant  la  rotation  relative  du  module  20  et 
du  sélecteur  23  par  rapport  à  l'étui  fixe  26,  et  indi- 
quant  à  l'opérateur  la  position  de  neutralisation  occu- 

10  pée  par  le  percuteur. 
Une  rampe  7a,  7b  (figure  3)  est  creusée  dans  la 

paroi  externe  cylindrique  du  percuteur  7.  Elle 
comprend  une  partie  longitudinale  7a  prolongée  par 
une  partie  hélicoïdale  7b  dans  lesquelles  est  en  prise 

15  un  organe  de  guidage  constitué  d'une  bille  9  mobile 
en  rotation  dans  un  logement  ouvert  pratiqué  dans  le 
corps  24  du  bouchon  et  faisant  saillie  dans  l'alésage 
central  2  du  bouchon. 

Sur  cette  figure  3  on  a  représenté  en  traits  dis- 
20  continus,  les  différentes  positions  prises  par  la  bille 

9  dans  la  rampe  longitudinale  7a  et  hélicoïdale  7b  au 
cours  du  déplacement  du  percuteur.  Cette  bille  occu- 
pe  successivement  les  positions  9a,  9b,  9c  et  9d 
après  respectivement,  un  premier  déplacement  axial 

25  du  percuteur,  un  deuxième  déplacement  rotatif  et 
axial  correspondant  à  la  position  armée  du  percuteur, 
un  troisième  déplacement  provoqué  par  l'action  du 
module  d'autodestruction,  un  quatrième  déplace- 
ment  conduisant  à  la  percussion  d'autodestruction  ou 

30  à  celle  du  mode  de  fonctionnement  fusant. 
On  notera  que  la  configuration  de  l'organe  de  gui- 

dage  et  de  la  rampe  décrite  ci-dessus  n'est  pas  limi- 
tative,  et  qu'une  variante  de  réalisation  où  la  rampe 
serait  creusée  dans  le  corps  24  du  bouchon  au  niveau 

35  de  l'alésage  et  l'organe  de  guidage  placé  sur  la  paroi 
cylindrique  du  percuteur  7  par  exemple,  est  égale- 
ment  couverte  par  la  présente  invention. 

Quatre  crémaillères  axiales  7c,  7c2,  7c3  et  7c4 
parallèles  et  de  longueurs  différentes  sont  fixées  sur 

40  une  zone  de  la  paroi  externe  cylindrique  du  percuteur 
diamétralement  opposée  à  celle  comportant  la  rampe 
décrite  ci-dessus.  En  mode  de  fonctionnement  percu- 
tant-fusant  de  la  charge,  comme  il  sera  décrit  plus 
loin,  ces  crémaillères  assurent  des  retards  de  percus- 

45  sion  de  une  seconde,  sept  dixièmes,  quatre  dixièmes 
et  un  dixième  de  seconde  (figure  4). 

Un  module  temporisateur  est  placé,  au  travers 
d'un  regard  pratiqué  dans  le  corps  24  du  bouchon, 
dans  la  pièce  externe  cylindrique  23  formant  la  tête  du 

50  bouchon  utilisée  pour  sélectionner  les  différents  mo- 
des  de  fonctionnements  de  l'engin  pyrotechnique.  Ce 
module  temporisateur,  solidarisé  avec  le  sélecteur  23 
par  tout  moyen  connu,  est  entraîné  en  rotation  par  ce 
dernier  autour  du  percuteur,  pour  s'aligner  avec  l'une 

55  des  quatre  crémaillères  axiales  du  percuteur  en 
mode  percutant-fusant. 

Ce  module  temporisateur  purement  mécanique 
comprend  un  oscillateur  19  régulant  la  rotation  d'une 
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ou  de  plusieurs  roues  dentées  18  pouvant  s'engrener 
dans  l'une  des  quatre  crémaillères,  selon  la  durée  du 
retard  de  percussion  choisie  par  l'opérateur  à  partir 
du  sélecteur  23. 

Un  module  détecteur  d'impact  omnidirectionnel  à 
sensibilité  réglable  est  monté  dans  le  second  alésage 
axial  37  qui  peut  avoir  un  diamètre  égal  ou  non  à  celui 
de  l'alésage  central  2.  Ce  second  alésage  37  est  pra- 
tiqué  dans  le  corps  24  du  bouchon  à  faible  distance 
de  l'alésage  central  2. 

Ce  module  détecteur  d'impact,  utilisé  en  mode 
percutant  et  en  mode  percutant-fusant,  comprend  : 

-  un  maître-cylindre  1  0  associé  à  un  premier  res- 
sort  11  en  appui  sur  le  fond  de  l'alésage  37 
d'une  part  et  sur  la  partie  inférieure  du  maître- 
cylindre, 

-  un  contre-cylindre  12  associé  à  un  second  res- 
sort  13  en  appui  sur  l'extrémité  supérieure  de 
l'alésage  37  d'une  part  et  sur  la  partie  supé- 
rieure  du  contre-cylindre, 

-  une  bille  14  en  tungstène  de  détection  trans- 
versale,  intercalée  entre  le  maître-cylindre  et  le 
contre-cylindre,  mobile  radialementdans  un  lo- 
gement  interne  du  corps  24  du  bouchon  et  du 
sélecteur  23, 

-  deux  billes  15  et  16,  mobiles  radialementdans 
deux  logements  de  la  partie  du  corps  24  située 
entre  les  deux  alésages  2  et  37  et  chacune  fai- 
sant  saillie  dans  ces  deux  alésages,  verrouil- 
lant  en  position  haute  du  percuteur  7  et  dé- 
verrouillant  après  déplacement  axial  de  celui- 
ci  respectivement,  le  maître-cylindre  10  et  le 
contre-cylindre  12, 

-  une  bille  17,  mobile  radialement  dans  un  loge- 
ment  du  corps  24,  assurant  le  verrouillage 
fonctionnel  du  module  sous  l'action  du  sélec- 
teur  23  qui  la  maintient  en  prise  dans  une  gorge 
du  maître-cylindre  10,  et  le  déverrouillage  fonc- 
tionnel  autorisant  le  fonctionnement  du  module 
après  une  rotation  du  sélecteur  autour  du 
corps  24  permettant  à  cette  bille  de  s'échapper 
de  la  gorge  du  maître-cylindre  pour  se  loger 
dans  une  rainure  circulaire  interne  23b  du  sé- 
lecteur. 

En  position  haute  du  percuteur  7,  les  verrouilla- 
ges  de  ces  deux  éléments  du  module  sont  assurés 
par  le  percuteur  qui  maintient  chacune  des  billes  15 
et  16  en  prise  dans  la  gorge  correspondante  du  maî- 
tre-cylindre  et  du  contre-cylindre.  Le  maître-cylindre 
1  0  est  en  contact  avec  la  bille  9  et  la  maintient  en  prise 
dans  la  rampe  7a,  7b  du  percuteur.  Ce  maître-cylindre 
présente  deux  échancrures  10a  permettant,  après 
déplacement  axial  de  ce  dernier  provoqué  par  un 
choc  longitudinal  ou  transversal,  la  sortie  de  la  bille 
9  de  la  rampe  libérant  le  percuteur. 

Le  sélecteur  23  constitué  par  la  tête  cylindrique 
du  bouchon  comporte  à  sa  partie  inférieure  un  verrou 
élastique  23a  qui  vient  s'encliqueter  dans  une  échan- 

crure  circulaire  pratiquée  dans  l'étui  fixe  26.  Sur  la 
périphérie  de  la  partie  supérieure  du  sélecteur  23  (fi- 
gure  8A)  sont  disposés  quatre  repères  principaux 
correspondants  aux  positions  de  sûreté,  de  fonction- 

5  nement  fusant,  percutant  et  percutant-fusant.  L'opé- 
rateur  accède  à  chacun  de  ces  quatre  repères  par  ro- 
tations  successives  de  90°.  En  position  percutant-fu- 
sant,  le  sélecteur  présente  trois  repères  secondaires, 
accessibles  par  rotations  successives  de  20°  par 

10  exemple,  correspondants  aux  différents  retards  de 
percussion  décrits  plus  haut. 

Un  élément  externe  du  pourtour  de  la  partie  hau- 
te  de  l'étui  26  comporte  une  nervure  circulaire  26e  (fi- 
gures  5  et  8)  emprisonnant,  à  l'aide  du  verrou  élasti- 

15  que  23a  du  sélecteur  en  position  de  sûreté,  une  partie 
d'un  anneau  34a  relié  à  la  goupille  34,  pour  interdire 
l'extraction  de  cette  dernière  uniquement  lorsque  le 
sélecteur  est  en  position  de  sûreté. 

Dans  l'étui  cylindrique  fixe  26  vissé  dans  la  gre- 
20  nade,  est  montée  la  partie  aval  4  de  la  chaîne  pyro- 

technique.  Cette  partie  aval  4  comprend  de  haut  en 
bas  :  une  amorce  à  percussion  4a,  une  charge  4b  en 
azoture  de  plomb,  un  relais  d'amorçage  4c  en  hexo- 
gène,  un  élément  cylindre  27  d'interruption  de  la  chaî- 

25  ne  puis  un  relais  principal  4d  en  hexogène  (figures  5 
à  7). 

Cet  élément  27  d'interruption  ou  de  désaligne- 
ment  du  train  pyrotechnique  est  constitué  d'un  cylin- 
dre  percé  d'un  orifice  axial  et  contenant  de  préféren- 

30  ce  une  charge  relais  intermédiaire  en  explosif  secon- 
daire  du  type  hexogène.  Il  est  fixé  par  tout  moyen 
connu  sur  un  barillet  28  cylindrique  entraîné  en  rota- 
tion  par  des  moyens  mécaniques  d'une  position  ra- 
diale  à  une  position  axiale  de  l'élément  et  inverse- 

35  ment. 
Ces  moyens  mécaniques,  actionnés  par  la  seule 

rotation  manuelle  du  sélecteur  23  constitué  par  la  tête 
du  bouchon,  comportent  une  pièce  interne  25  cylin- 
drique  dont  la  partie  basse  25a  est  logée  dans  l'étui 

40  26  et  la  partie  haute  renfermant  le  module  de  neutra- 
lisation  est  entraînée  en  rotation  par  le  corps  24  du 
bouchon  recouvert  par  le  sélecteur  23. 

Selon  un  premier  mode  de  réalisation  (figure  6), 
ces  moyens  mécaniques  comprennent  une  rainure 

45  hélicoïdale  31  pratiquée  dans  l'étui  26  associée  à  un 
tenon  30  du  barillet  28  mobile  en  rotation  dans  l'ex- 
trémité  inférieure  25a  de  la  pièce  interne  25,  de  façon 
à  réaliser  une  rotation  de  90°  de  l'élément  d'interrup- 
tion  27  par  une  rotation  conjointe  de  45°  du  corps  24 

50  et  du  sélecteur,  en  position  initiale  de  sûreté.  Au-delà 
de  45°,  la  partie  haute  de  la  pièce  25  est  verrouillée 
avec  l'étui  fixe  26,  afin  de  conserver  l'alignement  du 
train  pyrotechnique  pour  les  trois  modes  de  fonction- 
nement.  Le  retour  en  position  de  sûreté  du  sélecteur 

55  23  déverrouille  la  pièce  25  de  l'étui  26  et  provoque  le 
désalignement  du  train  pyrotechnique  par  retour  en 
position  radiale  de  l'élément  27. 

Selon  un  second  mode  de  réalisation  (figure  7), 

7 
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l'ensemble  rainure  hélicoïdale  31  associée  au  tenon 
30  est  remplacé  par  une  roue  dentée  32  du  barillet  28 
engrenée  dans  une  crémaillère  33  circulaire  de  l'étui 
26  pour  assurer  l'alignement  et  le  désalignement  du 
train  pyrotechnique  par  rotation  de  90°  de  l'élément 
d'interruption  27. 

Le  fonctionnement  du  dispositif  de  mise  à  feu  se- 
lon  l'invention  est  le  suivant. 

Le  bouchon  allumeur  étant  monté  en  position  de 
sûreté  sur  un  engin  pyrotechnique  du  type  grenade  à 
main  par  exemple,  l'opérateur  choisit  l'un  des  trois 
modes  de  fonctionnement  en  faisant  tourner  à  la  main 
la  tête  23  du  bouchon  autour  de  l'étui  fixe  26  vissé  sur 
l'engin. 

En  position  initiale  de  sûreté,  la  goupille  34  ne 
peut  être  retirée,  l'élément  27  en  position  radiale  in- 
terrompt  la  chaîne  pyrotechnique,  les  trois  ergots  7e, 
du  percuteur  7  verrouillé  en  position  haute,  sont  en  re- 
gard  des  trois  lumières  courtes  20a,  et  les  modules 
temporisateur  et  détecteur  d'impact  sont  inactifs  (fi- 
gure  10). 

A  la  condition  que  l'ergot  21  d'indication  de  neu- 
tralisation  ne  soit  pas  rentré  à  l'intérieur  de  l'évide- 
ment  26a,  l'opérateur  peut  faire  tourner  dans  un  seul 
sens  le  sélecteur  23  en  exerçant  une  pression  sur  le 
verrou  élastique  23a  encliqueté  dans  l'échancrure  cir- 
culaire  de  l'étui  fixe  26,  pour  sélectionner  le  mode  de 
fonctionnement  désiré. 

Au  cours  du  déplacement  angulaire  de  0°  à  45° 
du  sélecteur  23,  les  trois  pièces  cylindriques  23,  24  et 
25  peuvent  tourner  simultanément  par  rapport  à  l'étui 
fixe  26,  grâce  à  deux  cames  23d  et  24b,  faisant  partie 
des  extrémités  respectives  des  pièces  23  et  24,  mu- 
nies  de  deux  tenons  23c  et  24a  glissant  dans  des  rai- 
nures  correspondantes  26b  et  26c  de  l'étui  (figures  9 
à9B). 

A  la  position  45°,  non  indexée,  du  sélecteur,  l'ali- 
gnement  du  train  pyrotechnique  est  réalisé  (figure 
1  0A)  par  la  rotation  de  90°  de  l'élément  d'interruption 
27  produite  par  la  rotation  de  la  pièce  interne  25,  cette 
dernière  est  alors  verrouillée  avec  l'étui  26  pour 
conserver  l'alignement  du  train  pendant  la  sélection 
des  modes  de  fonctionnement.  Ce  verrouillage  est 
réalisé  par  un  ergot  25b  élastique,  situé  à  l'extrémité 
de  la  pièce  25,  glissant  dans  la  rainure  26d  de  l'étui 
26,  où  il  se  verrouille  en  fin  de  rainure  (figures  9  et 
9C). 

On  notera  que  le  désalignement  du  train  pyro- 
technique  peut  de  nouveau  être  réalisé  par  rotation 
inverse  et  retour  en  position  sûreté. 

Au  cours  du  déplacement  angulaire  de  45°  à  90°, 
les  deux  pièces  cylindriques  23  et  24  restent  solidai- 
res  et  tournent  simultanément  par  rapport  à  la  pièce 
interne  25  verrouillée. 

On  notera  que  le  percuteur  7  est  lié  en  rotation 
avec  la  pièce  cylindrique  24  par  la  bille  9  en  prise  dans 
la  rampe  7a,  7b  de  celui-ci. 

A  la  position  90°,  correspondant  au  mode  de 

fonctionnement  fusant  (figure  10B),  la  rotation  de  la 
pièce  24  et  donc  du  percuteur  7  a  placé  les  trois  er- 
gots  7e  de  ce  dernier  face  aux  trois  lumières  plus  lon- 
gues  20b  de  neutralisation  fonctionnelle,  le  module 

5  détecteur  d'impact  reste  bloqué  par  la  bille  de 
verrouillage  fonctionnelle  17  maintenue  en  prise  dans 
la  gorge  du  maître-cylindre  10  par  le  sélecteur,  et  le 
module  temporisateur  reste  à  l'écart  des  crémaillères 
7c  du  percuteur. 

10  Dans  cette  position,  l'opérateur  peut  extraire  la 
goupille  34  en  tirant  sur  l'anneau  34a  libéré  par  l'ef- 
facement  de  la  rainure  circulaire  26e  de  l'étui  26,  la 
pièce  cylindrique  24  étant  verrouillée  avec  la  partie 
haute  de  la  pièce  interne  25  par  encliquetage  au  ni- 

15  veau  de  la  nervure  26c  et  de  la  came  élastique  24b 
associée  à  son  tenon  24a. 

A  la  position  180°,  correspondant  au  mode  de 
fonctionnement  percutant  (figure  10C),  la  bille  de 
verrouillage  fonctionnel  1  7  sort  de  la  gorge  du  maître- 

20  cylindre  10  et  vient  se  loger  dans  la  rainure  circulaire 
interne  23b  du  sélecteur  pour  rendre  actif  le  module 
détecteur  d'impact. 

Dans  cette  position,  comme  dans  la  position  pré- 
cédente,  le  module  temporisateur  reste  à  l'écart  des 

25  crémaillères  7c  du  percuteur.  La  pièce  24  est  verrouil- 
lée  sur  l'étui  26  par  un  ergot  24c  dans  la  rainure  26f 
de  l'étui. 

Au  cours  du  déplacement  angulaire  de  180°  à 
270°,  le  sélecteur  23,  associé  au  module  temporisa- 

30  teur,  tourne  autour  du  corps  24  du  bouchon. 
A  la  position  270°,  correspondant  au  mode  de 

fonctionnement  percutant-fusant  (figure  1  0D),  la  roue 
dentée  18  du  module  temporisateur  est  alignée  avec 
la  première  crémaillère  7c  du  percuteur  correspon- 

35  dant  à  un  retard  de  percussion  d'une  seconde,  et  la 
bille  de  verrouillage  fonctionnel  17  reste  libre  pour 
laisser  le  module  détecteur  d'impact  actif. 

Les  autres  positions  angulaires  du  sélecteur  qui 
peuvent  être  à  titre  d'exemple  de  300°,  320°  et  340° 

40  correspondent  respectivement  à  l'alignement  de  la 
roue  dentée  1  8  avec  les  crémaillères  7c2,  7c3,  et  7c4 
pour  des  retards  de  percussion  de  sept  dixièmes, 
quatre  dixièmes  et  un  dixième  de  seconde.  Dans  ces 
trois  dernières  positions,  le  module  détecteur  d'im- 

45  pact  reste  également  actif.  Chacune  de  ces  quatre 
positions  est  indexée  par  la  came  23c. 

Il  est  décrit  ci-dessous  le  fonctionnement  du  dis- 
positif  en  mode  percutant-fusant  monté  sur  une  gre- 
nade  à  main  (figures  11  à  11  B  et  12). 

50  Les  différences  de  fonctionnement  selon  les 
deux  autres  modes  peuvent  facilement  se  déduire  de 
celui-ci. 

On  se  place  ici  dans  la  configuration  relative  à  ce 
mode  particulier  de  fonctionnement,  déterminée  par 

55  la  position  correspondante  du  sélecteur,  décrite  ci- 
dessus. 

L'opérateur  extrait  la  goupille  34  et  lance  la  gre- 
nade.  La  cuiller  22  libère  le  percuteur  amont  29  qui 
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frappe  l'amorce  3a  de  la  partie  amont  3  de  la  chaîne 
pyrotechnique  (figure  11).  Les  actions  suivantes  se 
succèdent. 

La  combustion  du  retard  pyrotechnique  3b  met  à 
feu  la  charge  renforçatrice  3c  qui  génère  des  gaz  pro- 
voquant  le  déplacement  axial  du  piston  5  comprimant 
le  ressort  6. 

Dés  que  la  rainure  circulaire  5d  externe  du  piston 
5  arrive  en  regard  de  la  bille  8,  celle-ci  libère  le  cylin- 
dre  percuteur  7  qui  se  déplace  alors  axialement  sous 
l'action  du  ressort  6  comprimé. 

La  partie  longitudinale  7a  de  la  rampe  du  percu- 
teur  glisse  devant  la  bille  9  jusqu'à  sa  rencontre  avec 
la  partie  hélicoïdale  7b  de  la  rampe  (figure  11A). 

La  forme  hélicoïdale  de  cette  partie  de  la  rampe 
imprime  au  cylindre  percuteur  une  rotation  de  quel- 
ques  degrés.  A  l'extrémité  de  la  partie  hélicoïdale  7b, 
le  percuteur  s'immobilise,  retenu  par  la  bille  9  (figure 
11B). 

Il  est  à  noter  que  le  percuteur  7  forcé  par  la  partie 
hélicoïdale  de  la  rampe  à  une  rotation,  permet  aux 
trois  ergots  7e  du  percuteur  de  s'écarter  des  trois  lu- 
mières  longues  20b  de  neutralisation  fonctionnelle  du 
module  de  neutralisation,  pour  se  positionner  en  re- 
gard  des  trois  lumières  débouchantes  20c,  autorisant 
ainsi  un  armement  effectif  du  dispositif.  Cette  astuce 
originale  permet  à  la  fois  de  contrôler  la  présence  de 
la  bille  9  assurant  le  guidage  du  percuteur,  ainsi  que 
le  déclenchement  de  la  percussion,  et  l'intégrité  du 
module  détecteur  d'impact.  Si  l'un  avait  fait  défaut,  le 
percuteur  aurait  plongé  dans  les  lumières  de  neutra- 
lisation  fonctionnelle  20b. 

Dans  son  mouvement,  le  percuteur  a  libéré  les 
deux  billes  15  et  16  et  a  ainsi  déverrouillé  le  module 
détecteur  d'impact. 

Un  choc  longitudinal,  produisant  un  déplacement 
axial  de  l'ensemble  maître-cylindre  10,  bille  14  et 
contre-cylindre  12,  ou  transversal,  déplaçant  radiale- 
ment  la  bille  14,  entraîne  nécessairement  le  déplace- 
ment  axial  du  maître-cylindre  10  dont  l'une  des  deux 
échancrures  10a  permet  à  la  bille  9  de  sortir  de  la  par- 
tie  hélicoïdale  7b  de  la  rampe  provoquant  la  libération 
du  percuteur  (figure  12). 

Dans  son  mouvement  vers  la  partie  aval  4  de  la 
chaîne  pyrotechnique,  le  percuteur  est  retardé  par  le 
module  temporisateur.  En  effet,  la  crémaillère  7c  du 
percuteur  (ou  l'une  des  crémaillères  plus  courtes  7c2, 
7c3  et  7c4,  selon  le  retard  de  percussion  sélectionné) 
entre  en  contact  avec  la  roue  dentée  18  qui  freine 
très  fortement  le  percuteur  (figures  11  B  et  12). 

Après  un  délai,  fonction  de  la  longueur  de  la  cré- 
maillère,  le  percuteur  est  définitivement  libéré  et  va 
mettre  à  feu  la  partie  aval  4  de  la  chaîne  en  percutant 
l'amorce  4a. 

Si  le  module  détecteur  d'impact  ne  libère  pas  la 
bille  9  en  temps  voulu,  le  module  d'autodestruction 
contenu  dans  le  piston  5  prend  le  relais  (figure  13). 

En  effet,  la  charge  propulsive  3c  a  allumé  la 

composition  retard  5a.  A  la  fin  de  la  combustion,  la 
composition  renforçatrice  5b  génère  des  gaz  dont  le 
débit  au  travers  de  la  volute  7d  force  le  percuteur  à 
une  nouvelle  rotation.  L'extrémité  supérieure  de  la 

5  partie  hélicoïdale  7b  de  la  rampe  se  présente  alors  à 
la  bille  9  qui  s'efface  (figure  3). 

Cette  rotation  supplémentaire  du  percuteur  a  dé- 
saligné  la  crémaillère  7c  avec  la  roue  dentée  18  du 
module  temporisateur  de  sorte  que  la  percussion 

10  d'autodestruction  est  instantanée. 
Concernant  le  fonctionnement  en  mode  percu- 

tant,  il  est  identique  au  mode  percutant-fusant,  ce- 
pendant  la  rotation  de  180°  du  sélecteur  23  laisse  les 
crémaillères  du  percuteur  à  l'écart  du  module  tempo- 

15  risateur. 
En  ce  qui  concerne  le  fonctionnement  en  mode 

fusant,  il  est  semblable  au  mode  percutant-fusant, 
cependant  la  rotation  de  90°  du  sélecteur  23  laisse 
également  les  crémaillères  du  percuteur  à  l'écart  du 

20  module  temporisateur  et  ne  libère  pas  la  bille  de 
verrouillage  fonctionnel  17  du  module  détecteurd'im- 
pact  qui  reste  donc  inactif,  de  sorte  que  l'autodestruc- 
tion  de  la  grenade  est  inéluctable. 

25 
Revendications 

1.  -  Dispositif  de  mise  à  feu  d'une  charge  pyro- 
technique,  du  type  bouchon  allumeur  notamment 

30  pour  grenade  à  main,  comportant,  logée  dans  un  alé- 
sage  axial  (2)  pratiqué  dans  le  corps  (24)  du  bouchon, 
une  chaîne  pyrotechnique  en  deux  parties  (3,4) 
amont  et  aval,  la  partie  aval  (4)  étant  mise  à  feu  par 
un  percuteur  (7)  axial  placé  entre  les  deux  parties  de 

35  la  chaîne  et  associé  à  des  moyens  de  commande  coo- 
pérant  avec  un  moyen  de  verrouillage,  dispositif  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  moyens  mécaniques  de 
commande  (5,6)  du  percuteur  sont  intercalés  entre  la 
partie  amont  de  la  chaîne  et  celui-ci,  pour  entraîner  le 

40  percuteur  (7)  dans  un  déplacement  axial  et  rotatif  au- 
tour  de  son  axe,  sous  la  pression  des  gaz  générés  par 
l'initiation  de  la  partie  amont  (3)  de  la  chaîne  pyro- 
technique. 

2.  -  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
45  sé  en  ce  que  les  moyens  mécaniques  de  commande 

(5,6)  du  percuteur  coopèrent  avec  un  organe  de  gui- 
dage  (9)  en  prise  dans  une  rampe  (7a,  7b)  au  niveau 
de  l'alésage  (2)  du  corps  (24)  du  bouchon. 

3.  -  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractéri- 
50  sé  en  ce  que  les  moyens  de  commande  du  percuteur 

(7)  cylindrique  creux  sont  constitués  par  un  ressort 
(6)  et  un  piston  (5)  coulissant  axialement  par  rapport 
à  l'alésage  central  (2),  logés  dans  un  corps  interne 
fixe  (1)  cylindrique  contenant  la  partie  amont  de  la 

55  chaîne  pyrotechnique,  ce  corps  étant  partiellement 
emboîté  dans  le  percuteur  (7). 

4.  -  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractéri- 
sé  en  ce  que  le  moyen  de  verrouillage  du  percuteur 
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(7)  avec  le  corps  interne  (1)  est  constitué  d'une  bille 
(8)  faisant  saillie  dans  un  logement  du  corps  (1)  et 
permettant  au  percuteur  de  passer  d'une  position  ini- 
tiale  de  sûreté,  où  le  piston  (5)  maintient  la  bille  en  pri- 
se  dans  une  rainure  circulaire  interne  (7f)  du  percu- 
teur,  à  une  position  armée,  après  déplacement  axial 
du  piston,  dans  laquelle  la  bille  (8)  positionnée  en  re- 
gard  d'une  rainure  circulaire  (5d)  du  piston  sort  de  la 
rainure  circulaire  interne  (7f)  du  percuteur  et  le  libère. 

5.  -  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractéri- 
sé  en  ce  que  l'organe  de  guidage  est  constitué  d'une 
bille  (9)  faisant  saillie  dans  l'alésage  central  (2)  en  pri- 
se  dans  la  rampe  réalisée  sur  la  paroi  externe  du  per- 
cuteur,  cette  rampe  comprenant  une  partie  longitudi- 
nale  (7a)  prolongée  par  une  partie  hélicoïdale  (7b),  de 
manière  à  réaliser  un  premier  déplacement  axial  du 
percuteur  suivi  d'un  second  déplacement  à  la  fois  ro- 
tatif  et  axial  du  même  percuteur. 

6.  -  Dispositif  selon  la  revendication  5,  caractéri- 
sé  en  ce  qu'il  comporte  un  module  de  neutralisation 
(20)  du  percuteur  (7),  disposé  entre  ce  dernier  et  la 
partie  aval  (4)  de  la  chaîne  pyrotechnique. 

7.  -  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractéri- 
sé  en  ce  que  le  module  de  neutralisation  (20)  de  for- 
me  cylindrique  présente  trois  séries  de  lumières  (20a, 
20b,  20c)  de  longueurs  différentes  réparties  sur  la  pé- 
riphérie  du  module,  pour  le  logement  d'au  moins  un 
ergot  (7e)  du  percuteur  (7). 

8.  -  Dispositif  selon  la  revendication  7,  caractéri- 
sé  en  ce  que  le  percuteur  comporte  trois  ergots  (7e) 
extérieurs  répartis  à  120°  sur  sa  périphérie  et  placés 
en  regard  de  l'une  des  trois  séries  de  lumières  éga- 
lement  réparties  sur  le  module  pour  réaliser,  soit  une 
neutralisation  de  stockage  et  de  transport  en  position 
de  sûreté  du  percuteur,  soit  une  neutralisation  fonc- 
tionnelle  en  position  armée  de  celui-ci,  soit  la  mise  à 
feu  de  la  partie  aval  (4)  de  la  chaîne. 

9.  -  Dispositif  selon  la  revendication  8,  caractéri- 
sé  en  ce  qu'il  comporte  un  module  d'autodestruction 
comportant  une  composition  génératrice  de  gaz  (5a, 
5b)  contenue  dans  le  piston  (5)  et  initiée  par  la  partie 
amont  de  la  chaîne,  un  évent  d'échappement  (5c)  pra- 
tiqué  dans  le  piston  et  placé,  après  déplacement  du 
piston,  en  regard  d'une  volute  axiale  (7d)  fixée  au  per- 
cuteur,  pour  entraîner  sous  l'effet  des  moyens  de 
commande  un  déplacement  rotatif  et  axial  de  ce  der- 
nier  suivi  de  la  mise  à  feu  de  la  partie  aval  (4)  de  la 
chaîne. 

10.  -  Dispositif  selon  la  revendication  9,  caracté- 
risé  en  ce  que  la  composition  génératrice  de  gaz 
contenue  dans  le  piston  (5)  est  constituée  d'une 
composition  retard  (5a)  associée  à  une  composition 
renforçatrice  (5b). 

11.  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  précédentes,  comportant  un  élément  axial 
d'interruption  de  la  chaîne  pyrotechnique  placé  dans 
la  partie  aval  de  la  chaîne  logée  dans  un  étui  cylindri- 
que  (26)  et  entraîné  en  rotation  par  des  moyens  mé- 

caniques,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  mécani- 
ques  d'entraînement  de  l'élément  sont  actionnés  par 
la  seule  rotation  de  la  tête  (23)  du  bouchon  allumeur, 
permettant  ainsi  un  alignement  et  désalignement  ma- 

5  nuel  de  la  chaîne. 
12.  -  Dispositif  selon  la  revendication  11,  carac- 

térisé  en  ce  que  l'élément  d'interruption  est  constitué 
d'un  cylindre  (27)  percé  d'un  orifice  axial,  fixé  à  un  ba- 
rillet  d'alignement  (28)  entraîné  en  rotation  par  les 

10  moyens  mécaniques  d'une  position  radiale  à  une  po- 
sition  axiale  du  cylindre  et  inversement. 

13.  -  Dispositif  selon  la  revendication  12,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  moyens  mécaniques  d'entraîne- 
ment  en  rotation  du  barillet  (28)  sont  constitués  d'une 

15  pièce  interne  (25)  cylindrique  mobile  en  rotation  par- 
tiellement  logée  dans  l'étui  (26)  et  reliée  par  son  ex- 
trémité  inférieure  (25a)  au  barillet,  son  extrémité  su- 
périeure  étant  entraînée  par  la  rotation  du  corps  (24) 
et  de  la  tête  (23)  du  bouchon. 

20  14.  -  Dispositif  selon  la  revendication  13,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  barillet  est  muni  d'un  tenon  (30)  en 
prise  dans  une  rainure  hélicoïdale  (31)  pratiquée 
dans  l'étui  cylindrique  (26),  assurant  une  rotation  de 
90°  du  cylindre  (27). 

25  15.  -  Dispositif  selon  la  revendication  13,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  barillet  (28)  comporte  des  dents 
(32)  en  prise  dans  une  crémaillère  (33)  de  l'étui  pour 
assurer  une  rotation  de  90°  du  cylindre. 

16.  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
30  dications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  partie 

aval  (4)  de  la  chaîne  pyrotechnique  comprend  suc- 
cessivement  une  amorce  à  percussion  (4a),  une  char- 
ge  (4b)  en  azoture  de  plomb,  un  relais  d'amorçage 
(4c)  en  hexogène,  l'élément  cylindre  d'interruption 

35  (27)  puis  un  relais  principal  (4d)  en  hexogène. 
17.  -  Dispositif  selon  la  revendication  16,  carac- 

térisé  en  ce  que  le  cylindre  d'interruption  (27)  contient 
également  une  charge  relais  intermédiaire  en  explosif 
secondaire  du  type  hexogène 

40  18.  -  Application  du  dispositif  de  mise  à  feu  d'une 
charge  pyrotechnique  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  précédentes,  à  un  bouchon  allumeur 
trois  fonctions  permettant  un  fonctionnement  fusant, 
percutant,  ou  percutant-fusant  de  la  charge,  du  type 

45  comportant  un  sélecteur  des  modes  de  fonctionne- 
ment,  un  module  détecteur  d'impact  et  un  module 
temporisateur,  caractérisé  en  ce  que  le  sélecteur  est 
constitué  par  la  paroi  externe  (23)  cylindrique  de  la 
tête  du  bouchon,  mobile  en  rotation  autour  du  corps 

50  cylindrique  (24)  du  bouchon  percé  par  l'alésage  cen- 
tral  (2). 

19.  -  Bouchon  allumeurselon  la  revendication  18, 
caractérisé  en  ce  que  le  module  temporisateur  solida- 
risé  avec  le  sélecteur  (23)  comprend  un  oscillateur 

55  mécanique  (19)  régulant  la  rotation  d'au  moins  une 
roue  dentée  (18)  engrenée  dans  au  moins  une  cré- 
maillère  axiale  (7c)  fixée  sur  la  paroi  externe  du  per- 
cuteur  (7),  pour  produire  un  retard  de  percussion  en 
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mode  percutant-fusant. 
20.  -  Bouchon  allumeur  selon  la  revendication  19, 

caractérisé  en  ce  que  la  paroi  externe  du  percuteur 
(7)  comporte  quatre  crémaillères  (7c,  7c2,  7c3,  7c4) 
parallèles  de  longueurs  différentes  correspondant  5 
chacune  à  des  retards  de  percussion  de  une  seconde, 
sept  dixièmes,  quatre  dixièmes  et  un  dixième  de  se- 
conde. 

21  .  -  Bouchon  allumeur  selon  la  revendication  20, 
caractérisé  en  ce  que  le  module  détecteur  d'impact  10 
omnidirectionnel  à  sensibilité  réglable,  utilisé  en 
mode  percutant  et  en  mode  percutant-fusant,  logé 
dans  un  alésage  axial  (37)  du  corps  cylindrique  (24) 
du  bouchon,  comprend  un  maître-cylindre  (10)  asso- 
cié  à  un  premier  ressort  (11),  un  contre-cylindre  (12)  15 
associé  à  un  second  ressort  (13),  une  bille  (14)  de  dé- 
tection  transversale  intercalée  entre  le  maître-cylin- 
dre  et  le  contre-cylindre,  deux  billes  (15)  et  (16)  de 
verrouillage  et  déverrouillage  du  module  comman- 
dées  par  le  déplacement  axial  du  percuteur  (7)  et  une  20 
bille  de  verrouillage  et  déverrouillage  fonctionnel  (1  7) 
du  module  interdisant  ou  autorisant  son  fonctionne- 
ment  par  l'action  du  sélecteur  (23). 

22.  -  Bouchon  allumeur  selon  la  revendication  21  , 
caractérisé  en  ce  que  la  bille  de  détection  transver-  25 
sale  (14)  du  module  détecteur  d'impact  est  constituée 
d'un  matériau  dense  du  type  tungstène. 

23.  -  Bouchon  allumeur  selon  la  revendication  22, 
comportant  un  anneau  (34a)  relié  à  une  goupille  (34) 
verrouillant  une  cuiller  (22)  et  un  percuteuramont(29)  30 
commandant  la  mise  à  feu  de  la  partie  amont  (3)  de 
la  chaîne,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte,  en  posi- 
tion  de  sûreté  de  sélecteur  (23),  des  moyens  interdi- 
sant  l'extraction  de  la  goupille  (34). 

24.  -  Bouchon  allumeur  selon  la  revendication  23,  35 
caractérisé  en  ce  que  les  moyens  interdisant  l'extrac- 
tion  de  la  goupille  (34),  en  position  de  sûreté  du  sé- 
lecteur,  sont  constitués  par  une  nervure  (26e)  circu- 
laire  de  l'étui  (26)  et  un  verrou  élastique  (23a)  du  sé- 
lecteur,  emprisonnant  une  partie  de  l'anneau  (34a).  40 

25.  -  Bouchon  allumeur  selon  la  revendication  24, 
caractérisé  en  ce  que  le  sélecteur  (23)  rotatif  occupe 
une  position  initiale  de  sûreté  et  prend,  par  rotations 
successives  de  90°,  au  moins  trois  positions  différen- 
tes,  chacune  correspondant  à  l'un  des  modes  de  45 
fonctionnement  : 

-  en  position  de  sûreté,  la  goupille  (34)  est 
verrouillée,  le  train  pyrotechnique  est  interrom- 
pu  par  l'élément  (27)  maintenu  en  position  ra- 
diale,  le  percuteur  (7),  dont  les  trois  ergots  (7e)  50 
sont  en  regard  des  trois  lumières  courtes  (20a) 
de  sûreté,  est  verrouillé  par  la  bille  (8)  en  prise 
dans  la  rainure  circulaire  interne  (7f)  du  percu- 
teur,  la  roue  dentée  (18)  du  module  temporisa- 
teur  se  trouve  à  l'écart  des  crémaillères  (7c)  du  55 
percuteur,  et  le  module  détecteur  d'impact  est 
verrouillé  par  les  deux  billes  (15)  et  (16)  blo- 
quant  respectivement  le  maître-cylindre  (10)  et 

le  contre-cylindre  (12)  sous  l'action  du  percu- 
teur  (7)  en  position  initiale,  de  plus  la  bille  de 
verrouillage  fonctionnel  (17)  maintenue  par  le 
sélecteur  (23)  bloque  également  le  maître-cy- 
lindre  (10), 

-  une  première  rotation  de  90°  du  sélecteur, 
correspondant  au  fonctionnement  fusant  de  la 
charge,  provoquant  successivement,  le  dé- 
verrouillage  de  la  goupille  (34)  autorisant  son 
extraction,  l'alignement  du  train  pyrotechnique 
par  rotation  de  90°  de  l'élément  d'interruption 
(27),  et  la  rotation  relative  du  percuteur  (7)  par 
rapport  au  module  de  neutralisation  (20)  en 
amenant  les  trois  ergots  (7e)  du  percuteur  en 
regard  des  trois  lumières  plus  longues  (20b)  du 
module  correspondant  à  la  position  de  neutra- 
lisation  fonctionnelle  du  percuteur,  les  modules 
temporisateur  et  détecteur  d'impact  restant 
inactifs, 

-  une  deuxième  rotation  de  90°  du  sélecteur, 
correspondant  au  fonctionnement  percutant, 
provoquant  de  plus,  la  libération  de  la  bille  de 
verrouillage  fonctionnel  (17)  du  module  détec- 
teur  d'impact,  celle-ci  venant  se  loger  dans  une 
rainure  circulaire  interne  (23b)  du  sélecteur 
pour  rendre  actif  ce  module, 

-  une  troisième  rotation  de  90°  du  sélecteur, 
correspondant  au  fonctionnement  percutant- 
fusant,  provoquant  de  plus,  l'alignement  de  la 
roue  dentée  (18)  du  module  temporisateur 
avec  la  première  crémaillère  (7c)  du  percuteur 
correspondant  à  un  retard  de  percussion  d'une 
seconde,  le  module  détecteur  d'impact  restant 
actif. 

26.  -  Bouchon  allumeur  selon  la  revendication  25, 
caractérisé  en  ce  que,  le  sélecteur  (23)  étant  en  po- 
sition  percutant-fusant,  trois  rotations  supplémentai- 
res  successives  dans  le  même  sens  du  sélecteur,  pro- 
voquant  l'alignement  de  la  roue  dentée  (1  8)  du  modu- 
le  temporisateur  avec  respectivement,  la  deuxième 
crémaillère  (7c2)  du  percuteur  correspondant  à  un  re- 
tard  de  percussion  de  sept  dixièmes,  la  troisième  cré- 
maillère  (7c3)  du  percuteur  correspondant  à  un  retard 
de  percussion  de  quatre  dixièmes  et  la  quatrième  cré- 
maillère  (7c4)  du  percuteur  correspondant  à  un  retard 
de  percussion  de  un  dixième  de  seconde. 

27.  -  Bouchon  allumeur  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  21  à  26,  caractérisé  en  ce  que,  en 
position  percutant  et  percutant-fusant  du  sélecteur 
(23)  et  en  l'absence  de  fonctionnement  du  module  dé- 
tecteurd'impact,  le  module  d'autodestruction  (5a,  5b, 
5c,  7d)  associé  aux  moyens  de  commande  (5,6)  du 
percuteur  provoquent  la  mise  à  feu  de  la  partie  aval 
(4)  de  la  chaîne  suivie  de  l'explosion  de  l'engin. 
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